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S)  Mât  périscopique  à  structure  télescopique. 

©  Le  mât  périscopique  (1),  notamment  pour  véhi- 
cule  sous-marin,  comprend  au  moins  un  tube  mobile 
(3)  en  translation  autour  d'un  tube  fixe  (2)  solidaire 
de  la  coque  (4)  du  véhicule  porteur,  le  tube  mobile 
(3)  étant  porté  par  un  carénage  profilé  (5)  monté  à 
coulissement  par  rapport  à  la  coque  (4),  les  tubes 
fixe  (2)  et  mobile  (3)  étant  coaxiaux. 
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Mât  périscopique  à  structure  télescopique 

La  présente  invention  concerne  un  mât  péris- 
copique. 

L'invention  vise  en  particulier  un  mât  périscopi- 
que  pour  sous-marin. 

Les  mâts  périscopiques  connus  comprennent 
généralement  un  tube  optique  disposé  à  l'intérieur 
d'un  cylindre  qui  est  monté  à  coulissement  par 
rapport  à  la  coque  du  sous-marin  et  qui,  lorsqu'il 
n'est  pas  utilisé,  pénétre  profondément  à  l'intérieur 
de  la  coque  du  sous-marin.  Le  hissage  d'un  mât 
périscopique  du  type  précité  nécessite  au  moins 
deux  vérins. 

De  tels  mâts  périscopiques  sont  encombrants, 
favorisent  l'instabilité  du  véhicule  porteur,  augmen- 
tent  le  maître  couple  de  l'abri  de  navigation  par  la 
présence  des  paliers  de  guidage  ce  qui  accroît  la 
résistance  à  l'avancement  et  réduit  la  discrétion 
acoustique,  et  nécessitent  aussi  des  circuits  hy- 
drauliques  de  commande  des  vérins  relativement 
complexes. 

Un  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  mât 
télescopique,  notamment  pour  sous-marin,  qui  per- 
mette  de  remédier  aux  inconvénients  des  disposi- 
tifs  connus  grâce  en  particulier  à  une  conception 
télescopique. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 
mât  périscopique  à  conception  télescopique  qui 
permette  de  remplacer  les  voies  optiques  classi- 
ques  par  des  voies  du  type  optronique,  c'est  à  dire 
des  voies  vidéo  du  type  comportant  un  objectif 
focalisant  l'image  lumineuse  incidente  sur  un  cap- 
teur  d'image  à  convertisseur  photonique  conçu 
pour  transformer  l'image  précitée  en  un  signal 
électrique. 

Ainsi,  le  mât  périscopique  conforme  à  l'inven- 
tion  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins 
un  tube  mobile  en  translation  autour  d'un  tube  fixe 
solidaire  de  la  coque  du  véhicule  porteur,  le  tube 
mobile  étant  porté  par  un  carénage  profilé  monté  à 
coulissement  par  rapport  à  la  coque,  les  tubes  fixe 
et  mobile  étant  coaxiaux. 

La  structure  télescopique  à  deux  tubes 
coaxiaux  du  mât  conforme  à  l'invention  permet 
d'en  réduire  très  sensiblement  l'encombrement 
lorsqu'il  est  en  position  rétractée  à  l'intérieur  de  la 
coque.  En  outre,  en  seul  vérin  suffit  à  hisser  le 
tube  mobile  en  position  d'utilisation  ce  qui  simplifie 
considérablement  les  circuits  de  command  de  his- 
sage  du  mât. 

Lorsque  le  mât  selon  l'invention  est  un  mât 
optronique,  on  peut  disposer  le  vérin  à  l'intérieur 
du  tube  fixe  de  sorte  que  l'encombrement  du  mât 
est  réduit  d'autant. 

Selon  une  première  caractéristique  avantageu- 
se  de  l'invention,  un  palier  de  guidage  est  interpo- 

sé  entre  le  tube  fixe  et  le  tube  mobile,  ce  palier 
ayant  une  structure  lamifiée  qui  lui  procure  une 
aptitude  dite  de  rotulage,  c'est  à  dire  autorisant 
une  déformation  dans  les  trois  directions  le  i'espa- 

s  ce. 
Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 

l'invention,  l'étanchéité  entre  le  carénage  et  le  tube 
fixe  est  réalisée  au  moyen  d'une  membrane  com- 
pressible  suivant  l'axe  des  tubes  fixe  et  mobile  et 

10  rendue  solidaire  du  tube  fixe. 
De  préférence,  la  membrane  comprend  plu- 

sieurs  éléments  de  membrane  reliés  entre  eux  par 
une  bride  munie  d'un  joint  d'étanchéité. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
75  vention  rassortiront  encore  de  la  description  qui  va 

suivre. 
Aux  dessins  annexés  donnés  à  titre  d'exem- 

ples  non  limitatifs  : 
-  la  Figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale 

20  d'un  mât  télescopique  selon  une  première  variante 
de  réalisation  de  l'invention, 

-  les  Figures  2  et  3  sont  des  vues  en  coupe 
axiale  d'un  mât  télescopique  selon  d'autres  varian- 
tes  de  réalisation  de  l'invention, 

25  -  la  Figure  4  est  une  vue  schématique  d'un 
poste  d'observation  commun  à  une  installation  de 
deux  mâts  selon  l'invention, 

-  la  Figure  5  est  une  vue  en  coupe  partielle 
à  échelle  agrandie  du  palier  de  guidage  selon 

30  l'invention, 
-  la  Figure  6  est  une  vue  partielle  à  échelle 

agrandie  de  la  membrane  d'étanchéité  selon  l'in- 
vention, 

-  la  Figure  7  est  une  vue  à  échelle  agrandie 
35  d'un  détail  de  la  Figure  1,  illustrant  en  particulier 

les  moyens  d'étanchéité  et  d'entraînement  en  rota- 
tion  de  la  coiffe  du  mât,  et 

-  la  Figure  8  est  une  vue  à  échelle  agrandie 
d'un  détail  de  la  Figure  2,  illustrant  en  particulier 

40  les  moyens  d'étanchéité  et  d'entraînement  en  rota- 
tion  de  la  coiffe  du  mât. 

A  la  Figure  1  ,  on  a  représenté  un  mât  périsco- 
pique  selon  l'invention,  de  type  optique,  destiné  à 
équiper  par  exemple  un  sous-marin  (non  représen- 

45  té). 
Ce  mât  1  comprend  esentiellement  un  premier 

tube  optique  3  mobile  en  translation  autour  d'un 
second  tube  optique  fixe  2  qui  est  rendu  solidaire 
de  la  coque  4  du  sous-marin  par  tout  moyen  ap- 

50  proprié,  connu  en  lui-même  et  non  spécifique  à 
l'invention. 

Le  tube  mobile  3  qui  est  coaxial  au  tube  fixe  2 
et  de  diamètre  légèrement  supérieur  à  celui-ci  de 
manière  à  coulisser  autour  de  lui,  est  porte  par  un 
carénage  profilé  en  goutte  d'eau  5  monté  à  couiis- 

2 
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ement  dans  un  evidement  6  de  la  coque  4. 
En  position  hissée  du  mât  1  qui  est  la  position 

eprésentée  à  la  Figure  1,  le  carénage  5  fait  saillie 
lar  rapport  à  la  coque  4  d'environ  une  demi-fois  la 
lauteur  de  ce  carénage  5,  cette  hauteur  étant  par 
lilleurs  sensiblement  égale  à  la  hauteur  du  tube 
ixe  2.  En  position  hissée  du  mât  1,  l'extrémité 
:upérieure  du  tube  fixe  2  s'étend  dans  le  tube 
nobile  3. 

Le  coulissement  du  carénage  5  et  par  consé- 
luent  le  hissage  du  tube  moible  3,  est  commandé 
jar  un  vérin  hydraulique  7,  à  simple  ou  double 
îffet  à  huile,  disposé  latéralement  par  rapport  aux 
ubes  fixe  2  et  mobile  3. 

Dans  l'exemple  représenté  à  la  Figure  1,  le 
:orps  8  du  vérin  7  est  rendu  solidaire  de  la  coque 
[  tandis  que  que  sa  tige  9  est  fixée,  par  son 
ïxtrémité  supérieure,  à  la  paroi  du  tube  mobile  3. 
.'alimentation  en  huile  du  vérin  7  se  fait  par  une 
:anaiisation  10  qui  traverse  la  coque  4  à  l'extrémité 
nférieure  du  corps  8  du  vérin  7.  Le  vidage  de  la 
:hambre  supérieure  7a  du  vérin  7  se  fait  par  une 
:analisation  distincte  11  qui  chemine  à  l'intérieur 
Je  l'évidement  6  de  la  coque  4.  Bien  entendu,  ce 
etour  en  huile  depuis  la  chambre  supérieure  7a 
jeut  être  incorporé  au  vérin  7  lui-même.  On  voit 
également,  à  la  Figure  1  ,  que  le  corps  8  du  vérin  7 
s'étend  à  l'intérieur  de  l'évidement  6  et  partielle- 
nent  à  l'intérieur  du  carénage  5  lorsque  celui-ci  est 
3n  position  hissée.  En  position  hissée  du  carénage 
5,  la  tige  9  du  vérin  7  s'étend  complètement  à 
'intérieur  du  carénage  5. 

Selon  une  variante  de  réalisation  non  représen- 
tée,  le  corps  8  du  vérin  7  pourrait  être  directement 
ié  au  carénage  5  tandis  que  sa  tige  9  serait  alors 
■endue  solidaire  de  la  coque  4,  les  alimentations 
lydrauliques  s'effectuant  alors  par  des  alésages 
Dratiqués  dans  la  tige  9  elle-même. 

Les  moyens  de  guidage  en  translation  du  caré- 
nage  profilé  5  (non  représentés)  -sont  directement 
incorporés  à  la  structure  de  l'abri  de  navigation  ou 
soque  4  du  sous-marin,  ces  moyens  de  guidage 
étant  par  exemple  des  dispositifs  du  type  à  glissiè- 
res  et  patins,  lesdites  glissières  pouvant  être  por- 
tées  par  le  carénage  5  ou  par  la  structure  de  l'abri 
de  navigation  4. 

L'extrémité  supérieure  du  tube  mobile  3  porte 
une  tête  optique  12,  coaxiale  à  ce  tube  mobile  3, 
dont  la  structure  interne,  orientable  en  gisement 
grâce  à  des  moyens  électromécaniques  non  repré- 
sentés  mais  connus  en  eux-même  porte  des  pri- 
smes  de  pointage  en  élévation  (non  représentés) 
des  différentes  voies  du  mât  1.  La  tête  optique  12 
qui  est  obturée,  de  manière  étanche,  à  son  extré- 
mité  inférieure  par  un  dispositif  optique  13  formant 
hublot,  est  prolongée  par  une  coiffe  externe  14 
coaxiale  aux  tubes  fixe  2  et  mobile  3.  Dans  l'exem- 
ple  représenté  à  la  Figure  1,  cette  coiffe  14  est 

montée  à  rotation  autour  de  l'axe  X-X  des  tubes 
fixe  2  et  mobile  3  tandis  que  des  moyens  d'étan- 
chéité  et  d'entraînement  en  rotation  1  5  sont  prévus 
à  la  base  de  la  coiffe  14  et  à  la  périphérie  de  celle- 

5  ci  pour,  en  particulier,  réaliser  une  étanchéité  à 
l'eau  entre  la  coiffe  14  et  la  tête  optique  12  en 
regard  du  plan  de  joint  entre  la  coiffe  14  et  le 
carénage  5.  La  coiffe  externe  14  porte  des  hublots 
(non  représentés)  de  passage  des  faisceaux  opti- 

o  ques  des  différentes  voies  optiques  du  mât  1  . 
Dans  l'exemple  représenté  à  la  Figure  1,  la 

tête  optique  12  est  mobile  en  rotation  indépendam- 
ment  du  la  coiffe  14. 

Les  moyens  d'entraînement  en  rotation  et 
5  d'étanchéité  15,  du  type  joint  électrique  tournant, 

ne  sont  pas  spéficiques  à  l'invention  et  sont 
connus  en  eux-mêmes. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'in- 
vention,  le  mât  1  comprend  des  moyens  électroni- 

>.o  ques  d'asservissement  (non  représentés),  disposés 
dans  un  compartiment  16  localisé  de  préférence  à 
la  partie  supérieure  du  carénage  5  et  reliés  d'une 
part  à  des  moyens  d'alimentation  extérieurs  (non 
représentés)  par  l'intermédiaire  d'un  premier  câble 

»5  de  connexion  17,  d'une  boîte  de  raccordement  18, 
et  d'un  second  câble  de  connexion  19,  et  d'autre 
part  à  la  coiffe  14  par  l'intermédiaire  d'un  câble  de 
connexion  20,  lesdits  moyens  d'asservissement, 
connus  en  eux-mêmes  et  non  spécifiques  à  l'inven- 

30  tion,  étant  conçus  pour  "recopier"  la  position  de  la 
structure  interne  de  la  tête  optique  12  et  aligner  les 
hublots  de  la  coiffe  14  avec  les  axes  optiques  des 
voies  du  mât  1.  On  réalise  ainsi  un  mât  1  équipé 
d'une  coiffe  14  dite  "suiveuse". 

35  Le  tube  fixe  2  comprend  à  chaque  extrémité 
un  dispositif  optique  21  formant  hublot  qui  permet 
le  cheminement  vers  le  poste  d'observation  22  du 
mât  1  situé  sous  ce  mât  1  ,  des  faisceaux  optiques 
issus  de  la  coiffe  14  et  qui  assurent  en  outre  une 

40  fonction  d'étanchéité  et  de  sécurité  en  cas  ds  dé- 
faillance  des  autres  moyens  d'étanchéité  du  mât  1  . 

L'extrémité  inférieure  du  tube  fixe  2  est  prolon- 
gée  par  un  tube  23  coaxial  au  tube  fixe  2,  qui 
s'étend  à  l'intérieur  de  l'abri  de  navigation  du  sous- 

45  marin  et  qui  contient  un  miroir  24  permettant  le 
renvoi  vers  le  poste  d'observation  22  des  faisceaux 
optiques  issus  de  la  coiffe  14.  Le  poste  d'observa- 
tion  22  regroupe  par  ailleurs  l'ensemble  des 
moyens  de  commande  du  mât  1  .  Il  est  également 

50  possible  de  centraliser  sur  un  bandeau  porté  par 
l'observateur  25  l'ensemble  des  informations  stra- 
tégiques  nécessaires  à  la  conduite  du  bâtiment  tels 
qu'en  particulier  la  profondeur  d'immersion,  le  cap, 
l'azimut  du  but,  l'alerte  radar,  la  vitesse,  l'heure, 

55  etc.. 
L'extrémité  du  tube  23  adjacente  à  l'extrémité 

inférieure  du  tube  fixe  2  est  également  obturée  de 
manière  étanche  par  un  dispositif  optique  formant 
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hublot  23a. 
La  tube  fixe  2  est  centré  dans  un  palier  de 

guidage  26  fixé  par  tout  moyen  approprié  à  l'inté- 
rieur  du  tube  mobile  3  à  l'extrémité  inférieure  du 
carénage  5.  Selon  une  variante  de  réalisation,  le 
palier  26  peut  également  être  rendu  solidaire  du 
tube  fixe  2. 

Comme  on  le  voit  plus  particulièrement  à  la 
Figure  5,  le  palier  26  présente  une  structure  lami- 
fiée  qui  lui  procure  une  aptitude  de  "rotulage", 
c'est  à  dire  autorise  sa  déformation  dans  les  trois 
directions  de  l'espace. 

Le  palier  26  est  ainsi  réalisé  sous  la  forme  d'un 
empilage  de  lames  26a  en  forme  de  coupelles 
alternativement  métalliques  et  en  matière  synthéti- 
que,  la  coupelle  26a  adjacente  au  carénage  5  étant 
métallique  tandis  que  la  coupelle  26a  adjacente  au 
tube  fixe  étant  en  matière  synthétique.  On  réalise 
ainsi  un  dispositif  simple  qui  permet  d'une  part  un 
coulissement  entre  le  tube  fixe  2  et  le  tube  mobile 
3  et  d'autre  part  de  remédier  aux  défauts  d'aligne- 
ment  et  aux  déformations  du  carénage  5  dues  aux 
contraintes  appliquées  sur  celui-ci. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  l'étanchéité  à  l'eau  entre  le  carénage  5 
et  le  tube  fixe  2  est  réalisée  au  moyen  d'une 
membrane  27  compressible  suivant  l'axe  X-X  des 
tubes  fixe  2  et  mobile  3  et  rendue  solidaire  du  tube 
fixe  2.  Comme  on  le  voit  plus  particulièrement  à  la 
Figure  6,  la  membrane  27  comprend  plusieurs  élé- 
ments  de  membrane  27a,  de  préférence  en  acier 
inoxydable  qui  résiste  bien  à  la  corrosion,  reliés 
entre  eux  par  des  brides  27b  munies  chacune  d'un 
joint  d'étanchéité  annulaire  27c.  La  membrane  27, 
conformée  soufflet,  assure  l'étanchéité  de  l'ensem- 
ble  optique  fixe  qui  est  par  ailleurs  soumis  à  la 
pression  d'immersion.  Afin  d'éviter  l'écrasement  de 
cette  membrane,  celle-ci  est  rendue  solidaire  du 
tube  fixe  2  par  l'intermédiaire  d'anneaux  de  centra- 
ge  27d  prévus  à  cet  effet  le  long  du  tube  fixe  2. 

L'extrémité  supérieure  du  carénage  5  supporte 
également  des  antennes  externes  28  de  détection 
d'émissions  radar  et/ou  de  navigation  par  satellite. 

En  fonction  de  la  course  de  hissage  à  obtenir 
et  de  la  hauteur  disponible  à  l'intérieur  de  l'abri  de 
navigation  4  du  véhicule  porteur,  on  peut  envisager 
une  conception  du  mât  1  à  deux  tubes  mobiles 
concentriques  dont  l'étanchéité  serait  réalisée  au 
moyen  d'un  dispositif  analogue  à  la  membrane  27 
précitée.  Dans  ce  cas,  le  carénage  5  coulisserait 
dans  un  dispositif  intermédiaire  qui  serait'  lui-même 
guidé  dans  l'abri  de  navigation  4,  le  hissage  du 
dispositif  intermédiaire  étant  obtenu  par  une  presse 
disposée  entre  les  deux  tubes  concentriques  préci- 
tés. 

Selon  une  première  variante  de  réalisation  de 
l'invention  représentée  à  la  Figure  2,  la  coiffe  1  4  et 
la  tête  optique  12  ne  forment  qu'un  seul  et  même 

élément  30  monté  à  rotation  autour  de  l'axe  X-x' 
des  tubes  fixe  2  et  mobile  3.  Les  moyens  d'entraî- 
nement  de  cet  élément  30  et  d'étanchéité  entre  cet 
élément  30  et  le  carénage  5,  repérés  15a  à  la 

5  Figure  2,  sont  de  conception  identique  aux  moyens 
15  de  la  Figure  7. 

La  Figure  3  représente  un  mât  1a  de  structure 
sensiblement  identique  au  mât  1  de  la  Figure  1  en 
ce  qui  concerne  la  conception  télescopique  de 

10  l'invention,  mais  qui  est  de  type  optronique,  c'est  à 
dire  comprenant  au  moins  une  voie  optronique 
vidéo  du  type  comportant  un  objectif  focalisant 
l'image  lumineuse  incidente  sur  un  capteur  d'ima- 
ge  à  convertisseur  photonique  conçu  pour  transfor- 

15  mer  l'image  précitée  en  un  signal  électrique.  A  cet 
effet,  le  mât  télescopique  1a  comprend  des 
moyens  électroniques  pour  analyser,  traiter  et  met- 
tre  en  forme  le  signal  électrique  précité  qui  est 
destiné  à  des  moyens  de  visualisation  32  du  poste 

20  d'observation  22. 
Les  capteurs  d'image  à  convertisseur  photoni- 

que  et  les  moyens  électroniques  précités  (non  re- 
présentés  en  détail)  sont  par  exemple  localisés 
dans  l'élément  30  du  mât  1a. 

25  Les  capteurs  d'image  précités  sont  par  exem- 
ples  des  dispositifs  à  transfert  de  charges  du  type 
matrice  CCD  connus  en  eux-mêmes  tandis  que  les 
moyens  de  visualisation  32  sont  des  moniteurs 
vidéo  de  caractéristiques  connues. 

30  Du  fait  que  les  tubes  fixe  3  et  mobile  3  ne 
remplissent  plus  une  fonction  optique  mais  assu- 
rent  uniquement  le  cheminement  des  signaux  élec- 
triques  précités  vers  les  moyens  de  visualisation 
32,  il  est  possible  de  disposer  le  vérin  7  de  hissage 

35  du  carénage  5  à  l'intérieur  du  tube  fixe  2  coaxiale- 
ment  à  celui-ci,  tandis  que  la  tige  9  du  vérin  7 
prend  appui  contre  un  épaulement  interne  33  du 
tube  mobile  3  et,  en  position  hissée  du  carénage  5, 
s'étend  à  l'intérieur  de  ce  tube  mobile  3. 

40  Grâce  à  l'implantation  du  vérin  7  coaxialement 
au  tubes  fixe  2  et  mobile  3,  on  réduit  d'autant 
l'encombrement  du  mât  1a. 

En  général,  un  sous-marin  comporte  deux 
mâts  périscopiques.  Dans  le  cas  de  deux  mâts 

45  périscopiques  de  type  purement  optique,  l'inven- 
tion  a  prévu  un  seul  poste  opérateur  22  pour  les 
deux  mâts  périscopiques  (voir  Figure  4).  Selon 
cette  variante  de  réalisation,  le  tube  fixe  de  chaque 
mât  1  est  prolongé  par  un  tube  coudé  à  90°  35, 

50  les  parties  horizontales  de  chaque  tube  coudé  35 
de  chaque  mât  1  s'étendant  dans  le  prolongement 
l'une  de  l'autre.  Le  transfert  vers  le  poste  opérateur 
22  des  faisceaux  optiques  émanant  de  chacun  des 
mâts  1  après  réflexion  à  90°  par  un  miroir  36  est 

55  réalisé  sélectivement  par  permutation  d'un  miroir 
37  situé  à  l'intersection  des  faisceaux  optiques 
émanant  de  chaque  mât.  Toujours  selon  cette 
configuration,  les  différentes  commandes  des  deux 

4 
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nâts  périscopiques  pourront  être  regroupées  sur  le 
>oste  opérateur  22. 

Dans  le  cas  où  l'un  des  mâts  1  serait  de  type 
iptronique,  il  sera  toujours  possible  de  visualiser 
3S  images  vidéo  des  capteurs  du  mât  optronique 
sur  le  poste  d'observation  du  mât  optique. 

On  va  maintenant  décrire  en  détail,  en  référen- 
:e  aux  Figure  7  et  8,  les  moyens  15  d'étanchéité 
sntre  la  coiffe  14  et  le  tête  optique  12  en  regard  du 
jlan  de  joint  entre  la  coiffe  14  et  le  carénage  5  et 
l'entraînement  en  rotation  de  cette  coiffe  14,  et  les 
noyens  15a  d'entraînement  de  l'élément  30  et 
l'étanchéité  entre  cet  élément  30  et  le  carénage  5. 

A  la  Figure  7,  on  voit  qu'entre  la  coiffe  14  et  le 
ube  3,  est  interposé  un  joint  électrique  tournant  15 
ûi  comprend  un  élément  de  joint  fixe  dit  statori- 

lue  monté  en  appui  contre  la  face  intérieure  de 
'extrémité  du  tube  3,  et  un  élément  de  joint  rotatif 
lit  rotorique  qui  entoure  avec  jeu  la  tête  12.  L'élé- 
nent  de  joint  rotorique  est  rendu  solidaire  en  rota- 
Ion  de  la  coiffe  14  au  moyen  d'un  doigt  d'entraîne- 
nent  41  qui  relie  la  coiffe  14  et  l'élément  de  joint 
•otorique.  Entre  les  éléments  de  joint  statorique  et 
■otorique  sont  interposés  un  double  joint  d'étan- 
:héité  annulaire  15b  et  un  ensemble  15c  formant 
■oulements  et  collecteur  électrique  tournant  pour 
'alimentation  des  équipements  électriques  de  la 
:ête  12  au  moyen  d'une  liaison  souple  d'alimenta- 
:ion  61  dite  trainard  d'alimentation.  Un  moteur  48  et 
des  roulements  47  permettent  l'entraînement  en 
-otation  de  la  coiffe  14.  Un  capteur  de  position  49 
3St  prévu  pour  déterminer  la  position  angulaire  de 
la  tête  12  par  rapport  à  la  coiffe  14. 

Entre  une  face  interne  de  l'extrémité  supérieu- 
re  du  carénagé  5  et  la  coiffe  1  4  sont  interposés  un 
premier  joint  d'étanchéité  annulaire  42  gonflable 
dont  le  taux  de  gonflage  est  proportionnel  à  la 
pression  d'immersion,  un  second  joint  d'étanchéité 
43,  un  moteur  44  d'entraînement  en  rotation  de  la 
coiffe  14  et  un  capteur  de  position  45  pour  déter- 
miner  la  position  angulaire  de  la  coiffe  14  par 
rapport  à  la  tête  12.  Entre  la  coiffe  14  et  la  face 
externe  de  l'extrémité  du  tube  3  sont  interposés 
des  roulements  46  qui  permettent  la  rotation  de  la 
coiffe  14. 

Les  moteurs  d'entraînement  en  rotation  44  et 
48  ainsi  que  les  capteurs  de  position  angulaire  45 
et  49  sont  reliés  aux  moyens  électroniques  d'asser- 
vissement  disposés  dans  le  compartiment  16  par 
l'intermédiaire  d'une  prise  d'alimentation  57. 

En  variante,  les  capteurs  45  et  49  peuvent  être 
remplacés  par  un  capteur  unique  52  qui  est  inter- 
posé  entre  l'extrémité  supérieure  de  la  tête  1  2  et  la 
coiffe  14  pour  une  mesure  directe  de  l'écart  de 
position  angulaire  entre  la  coiffe  14  et  la  tête  12. 
Les  moyens  précités  permettent  en  particulier  de 
réaliser  un  mât  1  équipé  d'une  coiffe  14  dite  sui- 
veuse  en  permettant  la  "recopie"  de  la  position  de 

la  structure  interne  de  la  tete  optique  i«i  ex  i  aligne- 
ment  du  hublot  51  de  la  coiffe  14  avec  les  axes 
optiques  des  voies  du  mât  1  . 

A  la  Figure  8,  on  voit  que  sont  interposés  entre 
5  la  coiffe  30  et  la  face  interne  de  l'extrémité  supé- 

rieure  du  tube  3,  un  joint  électrique  tournant  15a 
dont  la  structure  est  sensiblement  identique  à  celle 
du  joint  électrique  tournant  15  décrit  en  référence  à 
la  Figure  7,  un  moteur  54  d'entraînement  en  rota- 

o  tion  de  l'élément  30,  un  capteur  de  position  angu- 
laire  55  de  l'élément  30  et  des  roulements  53  qui 
permettent  la  rotation  de  l'élément  30.  Le  joint 
électrique  tournant  15a  présente  la  particularité 
d'être  rempli  d'huile  dont  la  pression  est  équilibrée 

s  avec  la  pression  d'immersion  du  mât.  Le  capteur 
de  position  angulaire  55  est  relié  à  une  prise  60  de 
liaison  de  commande  du  moteur  54  en  position  qui 
est  lui-même  relié  à  prise  60  tandis  que  l'élément 
30  comporte  une  prise  d'alimentation  58  de  ces 

>o  équipements  électriques  elle-même  reliée  à  une 
prise  59  de  liaison  vers  le  bord  du  véhicule  sous- 
marin.  Plus  explicitement,  les  prises  60  et  59  sont 
reliées  aux  consoles  d'exploitation  32  du  sous- 
marin  (voir  Figure  3). 

25  L'élément  rotorique  de  joint  tournant  est  par 
ailleurs  rendu  solidaire  de  l'élément  30  au  moyen 
d'un  bras  56. 

Les  équipements  précités  permettent  ainsi 
d'asservir  en  position",  à  distance  depuis  les  conso- 

30  les  32,  l'élément  30. 
La  structure  télescopique  des  mâts  conforme  à 

l'invention  permet  essentiellement  la  réalisation 
d'une  vision  optique  ou  optronique  sans  pénétra- 
tion  d'éléments  hissables  à  l'intérieur  de  la  coque 

35  épaisse  du  sous-marin,  une  souplesse  d'aménage- 
ment  du  local  opérationnel  parallèlement  à  une 
opération  à  poste  fixe,  la  réduction  des  masses 
dans  la  partie  supérieure  de  l'abri  de  navigation, 
l'augmentation  de  la  stabilité  du  véhicule  porteur,  la 

40  réduction  du  maître  couple  de  l'abri  de  navigation 
du  fait  de  la  suppression  des  paliers  de  guidage  ce 
qui  diminue  la  résistance  à  l'avancement  et  aug- 
mente  par  ailleurs  la  discrétion  acoustique  et  finale- 
ment  une  simplification  sensible  des  circuits  hy- 

45  drauliques  de  commande  des  mâts. 
Les  signes  de  référence  insérés  après  les  ca- 

ractéristiques  techniques  mentionnées  dans  les  re- 
vendications  ont  pour  seul  but  de  faciliter  la  com- 
préhension  de  ces  dernières  et  n'en  limitent  au- 

50  cunement  la  portée. 

Revendications 

55  1.  Mât  périscopique  (1),  notamment  pour  véhi- 
cule  sous-marin,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
au  moins  un  tube  mobile  (3)  en  translation  autour 
d'un  tube  fixe  (2)  solidaire  de  la  coque  (4)  du 
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véhicule  porteur,  le  tube  mobile  (3)  étant  porté  par 
un  carénage  profilé  (5)  monté  à  coulissement  par 
rapport  à  la  coque  (4),  les  tubes  fixe  (2)  et  mobile 
(3)  étant  coaxiaux. 

2.  Mât  télescopique  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  coulissement  du  carénage 
(5)  est  commandé  par  un  vérin  (7)  d'axe  sensible- 
ment  parallèle  à  l'axe  (X-x')  des  tubes  fixe  (2)  et 
mobile  (3). 

3.  Mât  périscopique  selon  la  revendication  2, 
ce  mât  (1  )  étant  du  type  optronique,  caractérisé  en 
ce  que  le  vérin  (7)  est  coaxial  aux  tubes  fixe  (2)  et 
mobile  (3). 

4.  Mât  périscopique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (8)  du 
vérin  (7)  est  solidaire  de  la  coque  (4)  du  véhicule 
porteur  tandis  que  la  tige  (9)  du  vérin  (7)  est 
solidaire  du  carénage  (5). 

5.  Mât  périscopique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (8)  du 
vérin  (7)  est  solidaire  du  carénage  (5)  tandis  que  la 
tige  (9)  du  vérin  (7)  est  solidaire  de  la  coque  (4)  du 
véhicule  porteur. 

6.  Mât  périscopique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  l'extrémité  supérieure  du  tube  mobile  (3)  porte 
une  tête  optique  (12)  coaxiale  à  ce  tube  mobile  (3) 
dont  la  structure  interne  est  orientable  en  gisement 
et  porte  des  prismes  de  pointage  en  élévation  des 
voies  du  mât  (1  ). 

7.  Mât  périscopique  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  tête  optique  (12)  est 
prolongée  par  une  coiffe  externe  (14)  coaxiale  aux 
tubes  fixe  (2)  et  mobile  (3),  cette  coiffe  (14)  étant 
montée  à  rotation  autour  de  l'axe  (X-X  )  des  tubes 
fixe  (2)  et  mobile  (3)  tandis  que  des  moyens 
d'étanchéité  (15,  15a)  sont  prévus  à  la  base  de 
cette  coiffe  (14)  et  à  la  périphérie  de  celle-ci  pour 
réaliser  une  étanchéité  à  l'eau  entre  la  coiffe  (1  4)  et 
la  tête  (12)  en  regard  du  plan  de  joint  entre  la 
coiffe  (14)  et  le  carénage  (5),  et  en  ce  que  la  coiffe 
externe  (14)  porte  au  moins  un  hublot  de  passage 
des  faisceaux  optiques  des  voies  de  mât  (1  ). 

8.  Mât  périscopique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  6  ou  7,  caractérisé  en  ce  que  la  tête  optique 
(12)  est  mobile  en  rotation  indépendamment  de  la 
coiffe  (14). 

9.  Mât  périscopique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  6  ou  7,  caractérisé  en  ce  que  la  tête  optique 
(12)  et  la  coiffe  (14)  ne  forment  qu'un  seul  et 
même  élément  (30)  mobile  en  rotation  autour  de 
l'axe  (X-x')  des  tubes  fixe  (2)  et  mobile  (3). 

10.  Mât  périscopique  selon  l'une  des  revendi- 
cations  7  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  électroniques  d'asservissement  pour  reco- 
pier  la  position  de  la  structure  interne  de  la  tête 
optique  (12)  et  aligner  les  hublots  de  la  coiffe  (14) 
avec  les  axes  optiques  des  voies  du  mât  (1  ). 

11.  Mât  périscopique  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  tube 
fixe  (2)  comprend  à  chaque  extrémité  un  dispositif 
optique  (21)  formant  hublot  qui  assure  une  étan- 

5  chéité  à  l'eau  entre  l'intérieur  de  la  coque  (4)  et  le 
carénage  (5). 

12.  Mât  périscopique  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'un  palier 
de  guidage  (26)  est  interposé  entre  le  tube  fixe  (2) 

io  et  le  tube  mobile  (3),  ce  palier  (26)  ayant  une 
structure  lamifiée  autorisant  sa  déformation  dans 
les  trois  directions  de  l'espace. 

13.  Mât  périscopique  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'étan- 

75  chéité  entre  le  carénage  (5)  et  le  tube  fixe  (2)  est 
réalisée  au  moyen  d'une  membrane  (27)  compres- 
sible  suivant  l'axe  (X-X)  des  tubes  fixe  (2)  et 
mobile  (3)  et  rendue  solidaire  du  tube  fixe  (2). 

14.  Mât  périscopique  selon  la  revendication  13, 
20  caractérisé  en  ce  que  la  membrane  (27)  comprend 

plusieurs  éléments  de  membrane  (27a)  reliés  entre 
eux  par  une  bride  (27b)  munie  d'un  joint  d'étan- 
chéité  (27c). 

15.  Installation  comprenant  deux  mâts  périsco- 
25  piques  (1)  conformes  à  l'une  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
un  poste  d'observation  (22)  commun  aux  deux 
mâts. 
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